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ARTICLE 6

Aux fins du présent Accord, l'expression «autorité de lancement» vise
tat responsable du lancement, ou, si une organisation intergouvernemen-
e internationale est responsable du lancement, ladite organisation, pourvu
'elle déclare accepter les droits et obligations prévus dans le présent
cord et qu'une majorité des États membres de cette organisation soient
rties contractantes au présent Accord et au Traité sur les principes régis-
it les activités des États en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace
tra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes.

ARTICLE 7

1. Le présent Accord est ouvert à la signature de tous les États. Tout État
n'aura pas signé le présent Accord avant son entrée en vigueur conformé-

11t au paragraphe 3 du présent article pourra y adhérer à tout moment.
2. Le présent Accord sera soumis à la ratification des États signataires.

s instruments de ratification et les instruments d'adhésion seront déposés
Près des Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
Nord, des États-Unis d'Amérique et de l'Union des Républiques socialistes
'iétiques, qui sont désignés comme étant les gouvernements dépositaires.

3. Le présent Accord entrera en vigueur lorsque cinq gouvernements, y
apris ceux qui sont désignés comme étant les gouvernements dépositaires
c termes du présent Accord, auront déposé leurs instruments de
ification.

4. Pour les États dont les instruments de ratification ou d'adhésion seront
3Osés après l'entrée en vigueur du présent Accord, celui-ci prendra effet à
fate du dépôt de leurs instruments de ratification ou d'adhésion.

5. Les gouvernements dépositaires informeront sans délai tous les États
auront signé le présent Accord ou y auront adhéré de la date de chaque

Lature, de la date du dépôt de chaque instrument de ratification du présent
2ord ou d'adhésion au présent Accord, de la date d'entrée en vigueur de
acord ainsi que de toute autre communication.

6. Le présent Accord sera enregistré par les gouvernements dépositaires
tformnément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

ARTICLE 8

Tout État partie au présent Accord peut proposer des amendements à
eCord. Les amendements prendront effet à l'égard de chaque État partie à
ecord acceptant les amendements dès qu'ils auront été acceptés par la
lorité des États parties à l'Accord, et par la suite, pour chacun des autres
ts Parties à l'Accord, à la date de son acceptation desdits amendements.

ARTICLE 9

Tout État partie à l'Accord pourra notifier par écrit aux gouvernements
'Ositaires son retrait de l'Accord un an après son entrée en vigueur. Ce
'Rit prendra effet un an après le jour où ladite notification aura été reçue.

ARTICLE 10
Le présent Accord, dont les textes anglais, russe, espagnol, français et

to>is font également foi, sera déposé dans les archives des gouvernements


